
Programme Groupes de sΘcuritΘ
Demande de l'entreprise

Oui, en tant que propriΘtaire/cadre supΘrieur, j'aimerais prΘsenter une demande
au nom de mon entreprise pour participer au programme Groupes de sΘcuritΘ en 2007.

Renseignements sur l'entreprise :

Entreprise (raison sociale au complet) :

SociΘtΘ mΦre (le cas ΘchΘant) :

NumΘro(s) d'entreprise α la CSPAAT :NumΘro de compte α la CSPAAT :

Prime annuelle versΘe α la CSPAAT : Syndicat :Nombre

d'employΘs :

Si ½ oui �, indiquez le nom du syndicat.

oui non

Ville : Code postal :Province:Adresse :

Courriel :TΘlΘphone : TΘlΘcopieur :

(              ) (              )

Langue :Nom du contact (en caractΦres d'imprimerie s.v.p.) :

Anglais Franτais

Titre :

Date                            (jj/mmm/aaaa)Signature :

Parrain du groupe de sΘcuritΘ : Indiquez l'(les) annΘe(s) de participation

au programme.

20032000 2001 2002

2004 2005 2006

Veuillez faire parvenir ce formulaire au parrain du groupe de sΘcuritΘ auquel vous adhΘrez.

Divulgation des renseignements financiers :

Nous autorisons la Commission de la sΘcuritΘ professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) α divulguer

au ½ parrain du groupe de sΘcuritΘ � tous les renseignements financiers nΘcessaires α l'administration du groupe de sΘcuritΘ. Ces

renseignements comprennent les dossiers portant sur :

ò  les primes, la classification, la tarification par incidence et les co√ts d'indemnisation de notre entreprise.

La prΘsente autorisation est en vigueur pendant au moins 12 mois α compter de la date de la prΘsente demande

ou de la date qui suit :                                                            .

(Pour annuler la prΘsente entente, un avis Θcrit doit Ωtre envoyΘ α la Direction des services de prΘvention de la CSPAAT.)

Date        (jj/mmm/aaaa)Signature : Titre (propriΘtaire/cadre supΘrieur) :

0236B (09/06) (voir ci-dessous)



PROGRAMME GROUPES DE S�CURIT�

ModalitΘs de participation

1.    Les employeurs doivent prΘsenter la demande α leur parrain avant le 31 dΘcembre 2006.

2.    Les employeurs dΘsirant participer au programme Groupes de sΘcuritΘ doivent s'inscrire pour au moins une annΘe civile.

3.    Les employeurs dΘsirant participer au programme doivent faire partie de l'annexe 1, et leur compte α la CSPAAT doit Ωtre en

        rΦgle. Les entreprises participantes doivent remplir le document VΘrification de la conformitΘ α l'intention des employeurs pour

        confirmer qu'ils sont en rΦgle.

4.    Les employeurs peuvent participer α un seul groupe de sΘcuritΘ α la fois et ne peuvent pas participer au Programme

        d'encouragement α la sΘcuritΘ dans les collectivitΘs.

5.    Les employeurs participant au programme Groupes de sΘcuritΘ doivent avoir complΘtΘ cinq ΘlΘments de la liste des rΘalisations,

        comme indiquΘ dans les directives du programme. Ils doivent rΘussir un minimum de trois ΘlΘments pour avoir droit α leur part

        du rabais potentiel. Pour qu'un ΘlΘment soit considΘrΘ comme Θtant complΘtΘ, les cinq Θtapes du systΦme de gestion doivent

        avoir ΘtΘ mises en £uvre et Ωtre documentΘes.

6.    Les employeurs doivent effectuer une Θvaluation prΘliminaire de leur lieu de travail pour dΘterminer les forces et les faiblesses

        des programmes de prΘvention actuels. Ils utiliseront ces renseignements pour choisir leurs ΘlΘments de la liste de rΘalisations

        et Θtablir leur plan d'action.

7.    Les employeurs doivent participer α une Θvaluation du lieu de travail α la fin de l'annΘe. Ils doivent remplir le rapport des

        rΘalisations de fin d'annΘe avant le 15 dΘcembre.  L'Θvaluation de fin d'annΘe peut servir de base pour la prochaine annΘe de

        participation au programme s'ils dΘcident de continuer d'y participer.

8.    Les employeurs doivent nommer un coordonnateur de groupe de sΘcuritΘ pour s'occuper des fonctions administratives reliΘes

        α la participation au programme Groupes de sΘcuritΘ. Si une autre personne est nommΘe, la CSPAAT doit en Ωtre avisΘe.

9.    Les employeurs doivent prendre part α au moins trois rΘunions ou ateliers de groupe de sΘcuritΘ par annΘe. Ces rΘunions ou

        ateliers sont organisΘs par le parrain du groupe de sΘcuritΘ.

10.  Les employeurs doivent participer α des activitΘs de rΘseautage avec d'autres membres du groupe.

11.  Les employeurs doivent collaborer aux visites de suivi effectuΘes vers le milieu de l'annΘe et aux vΘrifications effectuΘes au

        hasard par la CSPAAT dans le cadre du programme d'Θvaluation, si on le leur demande. Les employeurs sΘlectionnΘs pour une

        vΘrification au hasard devront fournir des documents dΘmontrant ce qu'ils ont dΘclarΘ α la CSPAAT.

12.  Les employeurs doivent rester en contact rΘgulier avec le parrain du groupe de sΘcuritΘ.

13.  Dans le cadre de l'Θvaluation continue du programme Groupes de sΘcuritΘ, la CSPAAT peut demander aux employeurs et α

        leurs employΘs de remplir des questionnaires et de participer α des sondages ou des entrevues.

Signature Titre (propriΘtaire/cadre supΘrieur) Date       (jj/mmm/aaaa)

0236B2
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